
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE                                      Beauvais, le 18 janvier 2017 

 

Sophie LEVESQUE rencontre les Défenseurs des droits 
 

Sophie LEVESQUE, Vice-présidente du Conseil départemental, chargée des 

personnes âgées et des personnes handicapées, a rencontré, ce mardi 17 

janvier 2017, les Défenseurs des droits avec les services du Département afin 

d’examiner les moyens d’améliorer leur collaboration. 

Le Défenseur des droits peut notamment être sollicité lorsqu’un particulier ou 

une association éprouve des difficultés dans ses relations avec les 

administrations et les services publics. 

Afin de mieux travailler ensemble et de résoudre rapidement les situations les 

plus complexes, le Département leur a présenté leurs référents. 

Cette action s’inscrit dans le cadre d’une volonté de la collectivité 

d’améliorer sa réactivité et de mieux répondre aux attentes de ses 

concitoyens. 

Dans l’Oise, les Défenseurs des droits sont : 

 

 

 



 

Marie-Thérèse MERCIER 

Tél : 03.44.06.12.06 

 

Secteur : BEAUVAIS 

Préfecture de l’Oise 

1 place de la Préfecture 

60000 BEAUVAIS 

 

Permanences : mardi et jeudi après-midis  

 

 
 

Jacques DERÔME 

Tél : 03.44.06.12.12 

 

Secteur : BEAUVAIS 

Préfecture de l’Oise 

1 place de la Préfecture 

60000 BEAUVAIS 

 

Permanence : lundi après-midi 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Pierre BOYER 

Tél : 03.44.06.78.50 

 

Secteur : COMPIEGNE 

Sous-préfecture de Compiègne 

21 rue Eugène Jacquet 

60200 COMPIEGNE 

 

Permanence : mercredi matin 

 

Tél : 03.44.44.28.67 

 

Secteur : NOYON 

Maison de justice et du droit de Noyon  

Place Bertrand Labarre 

60400 NOYON 

 

Permanence : lundi après-midi 
 

 
Simone LERMISSION 

Tél : 03.44.64.46.70 

 

Secteur : CREIL 

 

Maison de justice et du droit de Creil 

26 rue Voltaire 

60100 CREIL 

 

Permanences : mardi et jeudi matins 
 



 

Jean-Pierre MARÉCHAL 

Tél : 03.44.64.46.70 

 

Secteur : CREIL 

 

Maison de justice et du droit de Creil 

26 rue Voltaire 

60100 CREIL 

 

Permanence : jeudi matin 

 

Tous bénévoles, nos délégués du Défenseur des droits assurent leurs 

permanences dans des points d’accueil répartis sur l’ensemble du territoire, 

plus spécifiquement dans des structures de proximité telles que les préfectures 

et sous-préfectures, les maisons de justice et du droit, les locaux municipaux 

et les points d’accès au droit. 

 

Leurs compétences traitent des relations avec les services publics, la lutte 

contre les discriminations, la défense des droits de l’enfant et les relations 

avec les professionnels de la sécurité. 

 
 

Pour les contacter par mail, rendez-vous sur la page :   

http://www.defenseurdesdroits.fr/office/60   
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